
Image not found or type unknown

accord et convention collective

Par miraange, le 01/05/2011 à 13:10

bonjour,
la primauté de la loi sur la convention collective est elle valable si la loi est plus favorable par
rapport a la convention.

Par P.M., le 01/05/2011 à 14:42

Bonjour,
C'est justement le principe de faveur qui rend applicable la disposition la plus avantageuse au
salarié entre la Loi (Code du travail), la Convention Collective et le contrat de travail...
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